
Comment se déroule le vote lors des élections sociales au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le vote lors des élections sociales au Luxembourg se déroule selon des modalités strictement encadrées : il peut

avoir lieu à l’urne, par correspondance ou, sous conditions, par voie électronique. Le choix de la modalité appartient à

la commission électorale, qui organise le scrutin sur le lieu de travail à une date fixée, généralement en mars de

l’année électorale. Le vote est personnel, secret, non déléguable, et chaque salarié éligible doit pouvoir voter pendant

son temps de travail sans perte de rémunération.

Les bulletins de vote, fournis par la commission électorale, comportent la liste complète des candidats ; l’électeur

exprime son choix en cochant la liste ou les candidats dans la limite des sièges à pourvoir. Le dépouillement est

public et immédiat après la clôture du scrutin, en présence de la commission électorale et des délégués de liste. La

confidentialité, la traçabilité et la conservation des documents électoraux sont obligatoires à chaque étape, et toute

irrégularité peut entraîner l’annulation du scrutin par le tribunal du travail.

Définition

Le vote lors des élections sociales au Luxembourg est la procédure par laquelle les salariés élisent leurs

représentants à la délégation du personnel. Ce scrutin, organisé tous les cinq ans, permet de désigner les

membres titulaires et suppléants, ainsi que, le cas échéant, les délégués à la sécurité et à la santé. Le vote

constitue une étape centrale du processus électoral, encadrée par des règles strictes visant à garantir la

transparence, la confidentialité et la régularité du scrutin.

Conditions d’exercice

Le droit de vote est réservé aux salariés âgés d’au moins 16 ans accomplis à la date du scrutin, liés à l’entreprise par

un contrat de travail, et y ayant travaillé de manière continue pendant au moins six mois au cours de l’année

précédant le scrutin. Les intérimaires et les apprentis bénéficient également du droit de vote sous conditions

spécifiques prévues par le Code du travail. Le vote est personnel, secret et ne peut être exercé par procuration.

L’employeur doit garantir à chaque électeur la possibilité d’exercer son droit de vote pendant le temps de travail, sans

perte de rémunération, conformément au principe d’égalité de traitement.
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Modalités pratiques

Le vote peut se dérouler selon trois modalités : à l’urne, par correspondance ou, sous conditions strictes, par voie

électronique. Le choix de la modalité relève de la commission électorale, en tenant compte des effectifs et de

l’organisation de l’entreprise. Le scrutin est organisé sur le lieu de travail à une date fixée par la commission

électorale, généralement en mars de l’année électorale. Les bulletins de vote, fournis par la commission électorale,

doivent comporter la liste complète des candidats. L’électeur exprime son choix en cochant la liste ou les candidats

de son choix, dans la limite du nombre de sièges à pourvoir. Le dépouillement est public et immédiat après la clôture

du scrutin, en présence des membres de la commission électorale et des délégués de liste. La traçabilité et la

conservation des documents électoraux doivent être assurées à chaque étape.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de garantir la stricte confidentialité du vote, notamment par l’aménagement d’isoloirs et la

neutralité des membres de la commission électorale. La communication préalable des modalités de vote à l’ensemble

des salariés est essentielle pour assurer la participation et prévenir les contestations. En cas de recours au vote par

correspondance, il convient de respecter scrupuleusement les délais d’envoi et de retour des bulletins, ainsi que les

modalités de conservation des enveloppes jusqu’au dépouillement. Pour le vote électronique, il est impératif de

s’assurer de la fiabilité du système, de la traçabilité des opérations et de la possibilité de vérification a posteriori, tout

en garantissant l’encadrement humain du processus. Toute irrégularité dans le déroulement du vote peut entraîner

l’annulation du scrutin par le tribunal du travail.

Cadre juridique

Le déroulement du vote lors des élections sociales est régi par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :

Articles L.414-1 à L.414-18 : organisation, modalités et garanties du scrutin

Article L.414-3 : conditions d’électorat

Article L.414-4 : modalités de vote (secret, personnel, non par procuration)

Article L.414-7 : organisation matérielle du scrutin

Article L.414-10 : dépouillement et proclamation des résultats

Article L.414-13 : contestation et contentieux électoral

S’y ajoutent le règlement grand-ducal du 15 décembre 2023 relatif à l’organisation des élections sociales et la

jurisprudence nationale, notamment en matière de respect du secret du vote, d’égalité de traitement et de neutralité

de l’employeur. Les décisions du tribunal du travail en matière de contentieux électoral constituent la référence pour

l’interprétation des règles applicables.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-18
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-13


Il est essentiel de documenter rigoureusement chaque étape du processus électoral et de conserver l’ensemble des procès-verbaux

et documents afférents au scrutin, afin de pouvoir répondre à toute contestation éventuelle devant les juridictions compétentes.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement, à la traçabilité des opérations et à l’encadrement humain du processus, notamment

en cas de recours à des outils numériques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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